
ADDITIF AUX RÈGLEMENTS 
ADMINISTRATIFS - CONDITIONS 
D’ADMISSIBILITÉ DES RACES 
PARTICULIÈRES

Les conditions d’admissibilité des races particulières sont 
comme suit :

Dachshund (nain à poil dur)

Taille : Petite. 

Couleur de la robe : Rouge, crème, noir, chocolat, bleu, 
isabelle, sanglier.  

Marques de couleur : Unicolore et/ou ombré, feu, crème, 
blanc, tacheté, sable, bringé.    

Texture et longueur du poil : Poil double, dru et dur. 

Corps : Long dos - droit du garrot au rein.   

Forme et attache des oreilles : Arrondies, tombantes, 
attachées près du sommet de la tête. 

Forme et port de la queue : Dans la prolongation de la 
colonne vertébrale, très peu courbée. 

Caractéristiques uniques : Poitrail saillant; jambes courtes.


